


[bookmark: HU]Suite donnée à la résolution législative du Parlement européen sur la situation en Hongrie et le gel des fonds de l’Union européenne
1. Résolution présentée conformément à l’article 132, paragraphe 2, du règlement intérieur du Parlement européen
2. Numéros de référence: 2024/2512 (RSP) / B9-0086/2024/ P9_TA(2024)0053
3. Date d’adoption de la résolution: 18 janvier 2024
4. Commission parlementaire compétente: Sans objet
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
Le Parlement européen a adopté, par 345 voix pour, 104 voix contre et 29 abstentions, une résolution sur la situation en Hongrie et le gel des fonds de l’Union.
Le Parlement européen a condamné les tentatives systématiques, continues et délibérées du gouvernement hongrois de saper les valeurs fondatrices de l’Union. Le Parlement s’est déclaré vivement préoccupé par la poursuite de l’affaiblissement de la démocratie, de l’état de droit et des droits fondamentaux en Hongrie, notamment au moyen de l’ensemble de lois relatif à la «protection de la souveraineté nationale» adopté récemment, qui a été comparé à la célèbre loi russe sur les «agents étrangers».
Regrettant que le Conseil n’ait pas appliqué la procédure au titre l’article 7, paragraphe 1 (à la suite de l’activation du mécanisme par le Parlement en 2018), le Parlement a invité le Conseil européen à déterminer si la Hongrie a commis des «violations graves et persistantes des valeurs de l’Union» dans le cadre de la procédure plus directe prévue à l’article 7, paragraphe 2. Il a également condamné les actions du Premier ministre Viktor Orbán, qui, en décembre dernier, a bloqué la décision essentielle sur la révision du budget à long terme de l’Union, y compris l’ensemble de mesures en faveur de l’Ukraine, «au mépris total et en violation complète des intérêts stratégiques de l’Union» et en violation du principe de coopération loyale. L’Union ne doit pas céder au chantage, a souligné par le Parlement.
Le Parlement déplore la décision de débloquer jusqu’à 10,2 milliards d’EUR de fonds précédemment gelés, décision adoptée par la Commission alors que la Hongrie n’a pas mené à bien les réformes demandées en matière d’indépendance de la justice et que la Commission a récemment prolongé l’application des mesures du règlement sur la conditionnalité.
En outre, le Parlement a condamné les pratiques discriminatoires systémiques signalées, dont font l’objet le monde universitaire, les journalistes, les partis politiques et la société civile lors de l’attribution de fonds. Il a déploré le recours à des procédures de passation de marchés publics manipulées, les offres publiques d’acquisition par le gouvernement et les entités proches du Premier ministre, ainsi que l’utilisation de fonds de l’Union pour enrichir les alliés politiques du gouvernement.
Les mesures requises pour libérer le financement de l’Union en vertu des différentes règles doivent être considérées comme un seul ensemble, et aucun paiement ne devrait être effectué si des lacunes persistent dans n’importe quel domaine. Le Parlement examinera s’il y a lieu d’engager une action en justice pour annuler la décision de débloquer partiellement des fonds, et note qu’il peut recourir à toute une série de mesures juridiques et politiques si la Commission ne respecte pas ses obligations en tant que gardienne des traités et son devoir de protéger les intérêts financiers de l’Union.
Compte tenu de ces éléments, le Parlement s’interroge sur la capacité du gouvernement hongrois de remplir ses fonctions au second semestre de 2024, en avertissant que, en cas de vacance du poste de président du Conseil européen, ces fonctions reviendraient au Premier ministre hongrois tant que son pays assure la présidence semestrielle du Conseil. Le Parlement demande au Conseil de trouver des solutions appropriées pour atténuer ces risques et appelle à des réformes du processus décisionnel du Conseil afin de mettre fin au recours abusif au droit de veto et au chantage.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
L’état de droit est l’une des valeurs fondatrices de l’Union européenne, comme le prévoit l’article 2 du traité sur l’Union européenne. La Commission, conjointement avec toutes les autres institutions de l’UE, est chargée, en vertu des traités, de garantir le respect de cet état de droit.
Le 15 décembre 2022, sur la base de la proposition de la Commission, le Conseil a adopté une décision d’exécution concernant des mesures budgétaires visant à protéger le budget de l’Union contre les violations de l’état de droit en Hongrie en vertu du règlement sur la conditionnalité[footnoteRef:2]. Depuis l’adoption des mesures l’année dernière, la Commission a échangé avec la Hongrie afin d’étudier les possibilités de mesures correctives adéquates. Toutefois, la Hongrie n’a adopté et notifié formellement à la Commission aucune nouvelle mesure corrective à ce jour[footnoteRef:3]. En vertu de l’article 7 du règlement sur la conditionnalité, la Hongrie peut demander que les mesures soient levées ou adaptées par le Conseil, à la suite d’une évaluation de la Commission, en démontrant qu’il a été remédié (respectivement) en tout ou en partie à la situation ayant conduit à l’adoption des mesures. [2:  	Règlement (UE, Euratom) 2020/2092 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2020 relatif à un régime général de conditionnalité pour la protection du budget de l’Union (JO L 433I du 22.12.2020, p. 1).]  [3:  	En date du 13 mars 2024.] 

Le 13 décembre 2023, en l’absence de notification écrite de la Hongrie demandant la levée (ou l’adaptation) des mesures, la Commission a réévalué, par décision motivée, la situation en Hongrie. Lors de cette réévaluation, elle a constaté que la Hongrie n’avait pas adopté de nouvelles mesures correctives qui permettraient d’apporter une réponse adéquate aux problèmes en suspens dans le cadre de cette procédure.
Sur cette base, elle a conclu, dans le cadre de sa réévaluation, que le niveau de risque restait le même pour le budget de l’Union et que les mesures adoptées ne devraient pas être adaptées ni levées. En particulier, 55 % des engagements financiers (représentant 6,4 milliards d’EUR) au titre de trois programmes relevant du règlement portant dispositions communes (RPDC) sont suspendus, à savoir ceux mis en œuvre en grande partie au moyen de procédures de passation de marchés publics, et aucun engagement juridique ne peut être conclu avec une fiducie d’intérêt public ou une entité détenue par une telle fiducie d’intérêt public lorsque la Commission exécute le budget de l’Union en gestion directe ou indirecte.
La Commission continuera de fournir au Parlement européen des informations pertinentes, conformément aux obligations qui lui incombent en vertu du règlement sur la conditionnalité et du principe de coopération loyale. Le commissaire Hahn a présenté le dernier état d’avancement des travaux sur la Hongrie le 17 janvier 2024, en séance plénière du Parlement européen.
En vertu du règlement sur la conditionnalité, l’État membre concerné reste, en principe, tenu de mettre en œuvre les programmes concernés et d’effectuer les paiements aux destinataires finaux et aux bénéficiaires de fonds de l’Union. La Commission a fourni des informations et des orientations à cette fin dans les lignes directrices sur l’application du règlement adoptées en mars 2022[footnoteRef:4]. [4:  	Communication de la Commission — Lignes directrices sur l’application du règlement (UE, Euratom) 2020/2092 relatif à un régime général de conditionnalité pour la protection du budget de l’Union (JO C 123 du 18.3.2022, p. 12).] 

Le respect de la condition favorisante horizontale relative à la charte des droits fondamentaux est lié à l’application et à la mise en œuvre effectives de la charte, afin de garantir la conformité des programmes et de leur mise en œuvre avec les dispositions pertinentes de la charte. Les critères permettant de remplir cette condition favorisante, conformément à l’article 15 du RPDC, sont énoncés à l’annexe III du RPDC. Par conséquent, l’appréciation du respect de cette condition favorisante ne peut se faire que sur la base de ces critères. En particulier, les États membres sont tenus de veiller à ce que des mécanismes efficaces soient en place pour garantir le respect de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne dans le cadre des programmes et de leur mise en œuvre; en revanche, ces critères ne se réfèrent pas à des mécanismes de contrôle adéquats dans d’autres domaines, c’est-à-dire des domaines qui ne concernent pas à la fois la mise en œuvre des fonds relevant du RPDC et leur conformité avec la charte. La Commission a apprécié de manière approfondie cette condition favorisante horizontale pour ce qui est de l’indépendance de la justice au regard de ces critères et, plus particulièrement, en lien avec les mesures définies dans les décisions approuvant les programmes relevant du RPDC. En effet, dans ces décisions, il a été précisé concrètement quelles mesures la Hongrie devait prendre afin que les dispositions mises en place pour garantir la conformité des programmes et de leur mise en œuvre avec la charte soient considérées comme efficaces. La Commission a conclu que la Hongrie avait pris les mesures nécessaires, telles que spécifiées dans les décisions approuvant les programmes, pour satisfaire aux critères énoncés à l’annexe III du RPDC en ce qui concerne l’indépendance de la justice. Par conséquent, la Commission n’avait d’autre choix que de conclure que la condition était remplie en ce qui concerne ce point précis, conformément au règlement portant dispositions communes. La condition favorisante horizontale n’est toujours pas remplie en ce qui concerne d’autres aspects, comme la liberté académique.
La condition favorisante horizontale et la procédure de conditionnalité sont chacune régies par un cadre juridique distinct fondé sur un ensemble distinct de règles spécifiques convenues par les colégislateurs. La Commission ne peut les combiner ni modifier les conditions de financement ou de suspension du financement telles qu’elles sont actuellement établies par ces actes juridiques applicables. Les décisions de la Commission doivent respecter les règles prévues par les actes législatifs dont relèvent ces décisions.
Par conséquent, à la suite de la décision relative à la condition favorisante horizontale, et sur la base de l’article 15 du RPDC, le remboursement à la Hongrie des dépenses au titre des fonds relevant du RPDC pouvait et devait reprendre en ce qui concerne les volets pour lesquels les lacunes dans l’indépendance de la justice étaient le seul motif de non-respect. Le remboursement sera effectué conformément aux règles et pour autant que les conditions favorisantes resteront remplies pendant toute la durée des programmes. Toutefois, 9,7 milliards d’EUR[footnoteRef:5] sont toujours bloqués en raison des problèmes qui subsistent au regard de la condition favorisante horizontale relative à la charte des droits fondamentaux, de la procédure de conditionnalité et des conditions favorisantes thématiques. [5:  	En date du 13 mars 2024.] 

Pour garantir la bonne gestion financière et la protection du budget de l’UE, la Commission applique une approche globale faisant appel à tous les outils dont elle dispose en vertu du règlement portant dispositions communes:
i) elle participe activement aux comités de suivi afin de veiller à ce que les critères de sélection approuvés ne soient pas discriminatoires et respectent la charte. Par exemple, elle recommande vivement aux autorités de gestion de ne pas sélectionner les opérations qui risquent d’être contraires à la charte;
ii) elle s’entretient régulièrement et activement avec les ONG et les autres parties prenantes concernées afin d’identifier le plus tôt possible les problèmes potentiels. C’est ce qu’elle fait, par exemple, avec les syndicats d’enseignants;
iii) elle suit de près le respect des engagements pris par les autorités hongroises et des conditions favorisantes, et ce, tout au long de la période de programmation. La Commission n’hésitera pas à recourir à la procédure prévue à l’article 15, paragraphe 6, du RPDC si elle estime qu’une condition favorisante pourrait ne pas être remplie; 
iv) elle réalise des audits dans les domaines à risque. Le dernier audit horizontal des marchés publics (2022) de la direction générale de l’emploi, des affaires sociales et de l’inclusion (DG EMPL) et de la direction générale de la politique régionale et urbaine (DG REGIO) a mis en évidence certains problèmes liés au suivi d’irrégularités potentielles par les autorités de gestion qui gèrent les fonds relevant du RPDC en Hongrie. La Commission a immédiatement envoyé une lettre d’avertissement et les autorités de gestion ont réagi rapidement en supprimant les opérations concernées de toute demande de paiement. Les autorités hongroises ont également mis en œuvre les mesures correctives demandées, y compris les corrections financières, de sorte que le problème est considéré comme résolu. Il est prévu, en 2024, de réaliser 6 audits portant sur les programmes relevant des Fonds de la politique de cohésion. Ces audits se concentreront sur les risques qui, d’après notre évaluation des risques, sont les plus courants, et ils seront adaptés de manière souple pour correspondre aux risques associés aux demandes de paiement présentées par la Hongrie tout au long de l’année.
Dans le cadre de ces audits, la méthodologie d’audit de la Commission sera adaptée afin de mettre en évidence les problèmes potentiels concernant les conditions favorisantes, y compris les conditions horizontales. Les services d’audit de la Commission collaboreront également avec l’autorité d’audit hongroise pour veiller à ce que leur méthodologie soit également adaptée et conforme. La Commission peut également demander à l’autorité d’audit de procéder à un audit préventif du système en place avant la présentation des paiements à la Commission.
En cas de problèmes liés à la mise en œuvre, la Commission n’a jamais hésité, ni n’hésitera à l’avenir, à prendre les mesures nécessaires. Par exemple, au cours de la période de programmation 2014-2020, 13 demandes de mesures correctives, dont des procédures d’interruption des délais de paiement, ont concerné au fil du temps tous les programmes hongrois. La Commission a suspendu les remboursements pour un programme (programme opérationnel de développement des ressources humaines du Fonds social européen) et a procédé à des corrections financières estimées à 1,5 milliard d’EUR, principalement en raison de lacunes dans les marchés publics (paragraphes 4 et 5).
Le 15 décembre 2022, le Conseil a approuvé l’évaluation positive, par la Commission, du plan pour la reprise et la résilience (PRR) de la Hongrie; le 8 décembre 2023, le Conseil a adopté le PRR hongrois révisé, qui comporte un nouveau chapitre REPowerEU. Dans son PRR, afin de résoudre les problèmes mettant en péril le budget de l’UE et de renforcer l’indépendance de la justice, la Hongrie s’est engagée à réaliser 27 «super jalons». Cet engagement s’applique également au chapitre REPowerEU. Le règlement FRR, tel qu’il a été adopté par les colégislateurs, prévoit la possibilité pour les États membres de demander un préfinancement spécifiquement pour la mise en œuvre d’un chapitre REPowerEU. La Hongrie a ainsi reçu, le 28 décembre 2023, un montant de 779,5 millions d’EUR correspondant au montant du préfinancement du volet «prêt» au titre du chapitre REPowerEU, et, le 15 janvier 2024, un montant de 140,1 millions d’EUR correspondant au préfinancement des subventions au titre de REPowerEU. Le paiement des montants de préfinancement n’est pas subordonné à la réalisation, par l’État membre, de jalons ou de «super jalons». Tous les préfinancements versés à un État membre seront soit apurés par déduction des paiements futurs, soit recouvrés intégralement si aucun paiement au titre de la FRR n’intervient jusqu’à la fin de l’année 2026.
La Commission, conformément aux règles applicables, évaluera, à la suite de la présentation de la première demande de paiement au titre de la FRR, si les jalons et cibles inscrits dans le plan hongrois pour la reprise et la résilience, y compris les 27 «super jalons», ont été réalisés de manière satisfaisante. Tant que les super jalons n’auront pas été pleinement respectés, aucune demande de paiement de la Hongrie au titre de la FRR ne pourra être satisfaite (paragraphe 6).
En ce qui concerne la Hongrie, les décisions pertinentes du Conseil et de la Commission, adoptées dans le cadre de la procédure de conditionnalité, concernant la condition favorisante horizontale relative à la charte des droits fondamentaux et concernant le PRR relèvent de trois instruments juridiques, à savoir respectivement le règlement sur la conditionnalité, le règlement portant dispositions communes et le règlement FRR. À chaque instrument juridique correspond un cadre juridique distinct fondé sur un ensemble distinct de règles spécifiques convenues par les colégislateurs. La Commission ne peut pas les combiner, ni modifier les conditions de financement ou les conditions de suspension des financements telles que prévues par les actes juridiques applicables. La Commission est chargée de mettre en œuvre ces règles de manière rigoureuse (paragraphe 9).
La Commission dispose d’une panoplie d’instruments pour protéger le budget de l’Union, chacun avec des règles de fond et de procédure différentes. Le règlement sur la conditionnalité vise à protéger le budget de l’Union et les intérêts financiers de l’Union contre les violations des principes de l’état de droit, lorsque de telles violations portent atteinte au budget ou présentent un risque sérieux d’y porter atteinte de manière suffisamment directe, et qu’aucun autre instrument du droit de l’Union ne permet de protéger le budget plus efficacement. La Commission n’hésitera pas à engager une procédure en vertu du règlement sur la conditionnalité dès lors que les conditions pour le faire sont remplies. La Commission protège également les valeurs fondatrices de l’Union au moyen de procédures d’infraction[footnoteRef:6]. La Commission n’hésitera pas à recourir à la ou aux procédures les plus adéquates pour réagir contre les risques pertinents ou en cas de violation des valeurs fondatrices de l’Union. [6:  	Par exemple, le 15 février 2023, la Commission a décidé de saisir la Cour de justice d’un recours contre la Pologne pour violation du droit de l’Union par le Tribunal constitutionnel et sa jurisprudence.] 

En outre, la Commission a également engagé un certain nombre de procédures d’infraction contre la Hongrie. Ces procédures portent sur les droits des organisations de la société civile, la liberté académique, la liberté des médias, les droits des migrants et des demandeurs d’asile, les droits des personnes LGBTIQ, ainsi que le fonctionnement du marché unique. La Commission n’hésitera pas à prendre de nouvelles mesures pour engager des procédures d’infraction, si nécessaire, afin de faire respecter l’état de droit et l’indépendance de la justice et de garantir le bon fonctionnement du marché unique. Le fait qu’en décembre 2023, la Commission ait décidé de débloquer une partie des fonds destinés à la Hongrie n’a aucun lien avec les procédures d’infraction en cours. En ce qui concerne la «loi sur la défense de la souveraineté», le 8 février 2024, la Commission a décidé d’engager une procédure d’infraction contre la Hongrie (paragraphe 10).
La Commission prend très au sérieux son rôle de gardienne des traités et reste déterminée à appliquer toutes les règles pertinentes pour protéger les valeurs fondatrices de l’Union et les intérêts financiers de l’Union. La Commission considère que le Parlement européen est un partenaire important pour la mise en œuvre du règlement sur la conditionnalité. Conformément aux obligations qui lui incombent en vertu de ce règlement et au principe de coopération loyale entre les institutions européennes, elle continuera de veiller à ce que le Parlement soit dûment informé (paragraphe 11).
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